
120 la semaine heligibl'se

fin, i|iii ont été condamnés par l'autorité suprême de l’Eglise 
et éloignés des fonctions sacrées 1

Voilà pourquoi, par ces présentes lettres, le Siège Apostoli
que, non seulement approuve et confirme votre intention 
d’empêcher les fidèles de confier l’éducation de leurs enfants 
à ces prêtres et à ce collège, mais il demande de plus, si la 
chose n’est déjà faite, que vous mettiez cette intention à exé
cution le plus tôt possible, et il vous charge en outre d’avertir 
les fidèles de la faute grave qu’ils commettraient en confiant 
l’éducation de leurs enfants à ces prêtres, non pas uniquement 
dans la maison qu’ils occupent actuellement en la ville de 
Saint-Jean, mais partout ailleurs, jusqu’à ce qu’ils aient fait 
acte de soumission, et qu’après une pénitence convenable pour 
le très grave scandale donné et le péché commis, ils manifes
tent de tels signes de repentir qu’ils méritent d’être réhabili
tés et que, de fait, ils soient réhabilités dans l’exercice du 
saint ministère.

Que si dans le collège occupé par ces prêtres à Saint-Jean, 
il existe un oratoire, cet oratoire devra être soumis à l’interdit 
aussitôt après la réception de ces lettres, si cela n ’est déjà fait 

Quant à ces prêtres, ils devront être très sérieusement aver
tis que s’ils s’obstinent (ce qu’à Dieu ne plaise) à demeurer 
dans leur lamentable condition de censure et de contumace, 
ils encourront des peines plus graves encore, selon les règles 
en vigueur des saints canons.

Dans les meilleurs sentiments, je me souscris, 

de Vos Grandeurs,

le frère dévoué,
(Signé)

Cajetan, Cardinal DE LAI, évêque de Sabine,
Secrétaire.


